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VVootteess  nnoommiinnaattiiffss  ssuurr  lleess  mmoottiioonnss    
 
 
 
 
Une motion pure et simple est une motion qui vise uniquement à passer à l’ordre du jour.  La 
motion pure et simple a la priorité de droit sur toutes les autres motions, à l’exception de la 
motion de confiance.  L’adoption d’une motion pure et simple entraîne la caducité de toutes les 
autres motions (art.92bis du Règlement de la Chambre). 
 
Si plusieurs motions de recommandation portent sur le même objet, celles déposées par des 
interpellateurs ont, lors du vote, la priorité de droit sur celles déposées par d'autres membres.  
L'ordre du vote est, pour chacune de ces deux catégories de motions, déterminé par l'ordre 
dans lequel celles-ci ont été déposées.  
 
 
 

VOTES : 
 
 

 
1. sur les motions déposées en conclusion de l'interpellation de : 

 
- M. Willy Demeyer (PS) au ministre de la Défense, chargé de la Fonction publique sur 

« la mise à disposition payante des infrastructures militaires dans le cadre du Plan 
Grands Froids 2015-2016 » (n°71) 

(développée en réunion publique de la commission de la Défense nationale du 28 octobre 2015) 

 
Deux motions ont été déposées (MOT 54 071/001) 

 
- une motion de recommandation par Julie Fernandez Fernandez (PS), 
 Séphane Crusnière (PS), Willy Demeyer (PS) et Sébastian Pirlot (PS) 
- une motion pure et simple par Peter Buysrogge (N-VA), Tim Vandenput (Open VLD) et 
 Veli Yüksel (CD&V) 

 
La motion pure et simple est adoptée par 79 voix contre 61 

 
 
2. sur les motions déposées en conclusion des interpellations de : 

 
- M. Ahmed Laaouej (PS) à la ministre du Budget, chargée de la Loterie Nationale, sur 

« le financement du tax shift » (n°73) 
- M. Benoît Dispa (cdH) à la ministre du Budget, chargée de la Loterie Nationale, sur 

« l’impact budgétaire du tax shift » (n°74) 
- M. Marco Van Hees (PTB-GO !) à la ministre du Budget, chargée de la Loterie 

Nationale, sur « le financement du tax shift » (n°76) 
- M. Georges Gilkinet (Ecolo-Groen) à la ministre du Budget, chargée de la Loterie 

Nationale, sur « le financement et l’équilibre pluriannuel du tax shift » (n°77) 
- Mme Karin Temmerman à la ministre du Budget, chargée de la Loterie Nationale, sur 

« l’impact budgétaire du tax shift » (n°78) 
(développées en réunion publique de la commission des Finances et du Budget du 28 octobre 2015) 
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Cinq motions ont été déposées (MOT 54 073/001) 

 
- une motion de recommandation par Georges Gilkinet (Ecolo-Groen) 
- une motion de recommandation par Ahmed Laaouej (PS) et Karin Temmerman (sp.a) 
- une motion de recommandation par Karin Temmerman (sp.a) et Ahmed Laaouej (PS) 
- une motion de recommandation par Benoît Dispa (cdH) 
- une motion pure et simple par Carina Van Cauter (Open VLD), Veerle Wouters (N-VA), 
 Gautier Calomne (MR), Roel Deseyn (CD&V), Benoît Piedboeuf (MR) et 
 Vincent Scourneau (MR) 

 
La motion pure et simple est adoptée par 79 voix contre 61 

 
 
3. sur les motions déposées en conclusion de l'interpellation de : 

 
- Mme Barbara Pas (VB) au premier ministre sur « l’attitude du gouvernement belge en 

ce qui concerne les élections en Catalogne qui ont l’indépendance de ce pays pour 
enjeu » (n°62) 

(développée en réunion publique de la commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction 
publique du 28 octobre 2015) 

 
Deux motions ont été déposées (MOT 54 062/001) 

 
- une motion de recommandation par Barbara Pas (VB) 
- une motion pure et simple par Philippe Pivin (MR) 

 
La motion pure et simple est adoptée par 86 voix contre 51 et 3 abstentions 

 


